S I G N E S  D E  V I E

Bulletin du  RESPECT DE LA VIE - MOUVEMENT D’ÉDUCATION (RVME)

Le Respect de la Vie - Mouvement d’Éducation (RVME) est un organisme de bienfaisance canadien qui éduque au respect de toute vie humaine du moment de la conception jusqu’à la mort naturelle
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L’URGENCE DE FAIRE CONNAÎTRE LES SOINS PALLIATIFS

Saviez-vous que les soins visant à traiter la douleur, les symptômes des maladies, les effets secondaires des médicaments et la souffrance physique, émotionnelle et spirituelle, ainsi que la thérapie de réadaptation et les soins personnels, en fin de vie ou pas, se nomment « soins palliatifs » ou « soins de confort », et que ceux-ci sont en plein bourgeonnement au Canada ? Saviez-vous qu’en 2008, toute douleur peut être traitée, y compris celle liée aux os et aux nerfs ? Saviez-vous qu’il existe, depuis 20 ans, le droit de refus du patient, lequel protège contre tout traitement extraordinaire, ou « acharnement thérapeutique », soit tout traitement disproportionné par rapport à la condition du patient, les probabilités de réussite du traitement et les possibilités de causer plus de tort que de bien ? Que votre refus de l’acharnement thérapeutique et de l’euthanasie peut être enchâssé dans votre « mandat en cas d’inaptitude » ? 

Mais saviez-vous aussi qu’un projet de loi est sur le point d’être déposé et débattu en Chambre des communes visant à décriminaliser le suicide assisté (SA) ? Saviez-vous que dans les pays où cela a été fait, les soins palliatifs sont virtuellement disparus, qu’ils se sont éclipsés devant l’option de mort, plus instantanée et moins coûteuse, et que les gens sont ainsi forcés de « choisir » l’euthanasie parce que c’est la seule qui leur soit offerte ? Que dans ces pays, toute restriction du SA à un groupe de personnes (p. ex. d’âge majeur ; malades ; handicapées ; etc.) est aussi tombée parce que jugée « discriminatoire » ? Quand un Canadien sur dix éprouve des tendances suicidaires à un moment ou un autre de sa vie, serait-ce souhaitable qu’il existe des cliniques privées, à but lucratif, de suicide assisté ? Serait-ce souhaitable qu’il existe des trousses de suicide-maison vendues en pharmacie avec ou sans prescription ? C’est ce qui se passe dans les pays où le suicide assisté a été décriminalisé : une fois la porte ouverte, on constate qu’il est impossible de la refermer, même un tant soit peu. 

Le RVME est à élaborer une grande campagne de sensibilisation sur ce qui précède. Téléchargez notre  dépliant  gratuit à partir du www.rvme.org, section « Nos publications ».  Copiez-le et donnez-le à toutes vos connaissances, y compris vos députés fédéral et provincial et votre conseil municipal. Affichez-le, publiez-le, etc., c’est urgent ! Ensemble, nous pouvons renverser la vapeur. 
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RESPECT DE LA VIE –

MOUVEMENT D’ÉDUCATION –

RÉGION DE L’OUTAOUAIS

DEUX DE NOS LETTRES À L’ÉDITEUR PUBLIÉES

Le samedi 19 avril a été fort productif pour le RVME Outaouais alors que deux de nos lettres à l’éditeur ont été publiées dans le journal Le Droit ce même jour ! Celles-ci répondaient à la question posée dans le journal quelques jours auparavant : « Le fœtus est-il une personne ? », question posée à l’encontre du projet de loi C-484 visant à criminaliser tout tort causé à un enfant à naître à la suite d’une violence commise à l’endroit de sa mère. Notre titre : « Femmes et esclaves : jadis des ‘non-personnes’ ».

SUPERBE LETTRE À L’ÉDITEUR PUBLIÉE DANS LE JOURNAL THE OTTAWA CITIZEN

Toutes nos félicitations à M. Richard Bastien d’Ottawa pour sa magnifique lettre à l’éditeur publiée dans le journal The Ottawa Citizen le 21 avril, intitulée « Si vous êtes un tenant de l’égalité, le sexe ne prévaut pas sur l’humanité ». M. Bastien fait ressortir dans tout son illogisme les récentes lamentations dans les médias de personnes se décrivant comme « pro-choix » concernant l’avortement sélectif des petites filles comme « crimes haineux contre la femme ». En effet, si l’avortement est un « crime haineux », pourquoi ne le serait-il pas quand il est commis envers les petits garçons ? Pourquoi ne le serait-il pas lorsqu’il est commis pour d’autres raisons que le sexe de l’enfant ? En raison de l’immigration de certains groupes ethniques favorisant les garçons, l’avortement sélectif des filles est une pratique en pleine croissance au Canada. Espérons que les contradictions inhérentes à l’avortement continueront à ressortir par d’autres circonstances et faits nouveaux semblables.

M. L’ABBÉ GUY POMERLEAU, AUMÔNIER DU RVME OUTAOUAIS, NOUS A QUITTES, À 72 ANS

C’est avec regret que nous vous annonçons le décès de l’aumônier du RVME Outaouais, M. l’abbé Guy Pomerleau, survenu le dimanche 10 février 2008. Celui-ci encourageait fortement la cause de la vie de diverses façons, y compris de nombreuses invitations à animer des retraites sur le respect de la vie à la Maison Padre Pio de Messines, soit l’œuvre de sa vie et l’endroit où il a pu vivre ses derniers jours comme il l’avait voulu. Pour en savoir davantage sur la Place Padre Pio, laquelle comprendra des services de soins palliatifs, visiter le www.fondationagp.org.
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RESPECT DE LA VIE –

MOUVEMENT D’ÉDUCATION – RÉGION DE MONTRÉAL

IN MEMORIAM

Le 16 avril dernier M. André-Jacques Morin, responsable du RVME Montréal de 2000 à 2005, nous a quittés pour le ciel. M. Morin s’était donné à plein temps à la cause du respect de la vie depuis sa retraite de la vie professionnelle qu’il avait vouée à l’éducation, d’abord comme enseignant, puis comme conseiller d’orientation et à la fin comme commissaire scolaire. En 1997, il fut élu au conseil d’administration du CLSC de Vimont à Laval où il a constamment défendu la cause de la vie avec beaucoup de courage, contre vents et marées.

Le 9 décembre 2002, M. Morin a solennellement consacré le RVME Montréal à Notre-Dame de Guadalupe, patronne de l’enfant à naître et des Amériques, lors d’une grande célébration à l’église des Franciscains sur le boul. René-Lévesque. Depuis, le RVME Montréal n’a cessé de se dévouer à l’éducation au respect de la vie, par l’organisation de conférences sur la bioéthique, sur le génome humain, en mars 2001, avec Mgr Elio Screggia, président du Conseil pontifical pour la Famille au Vatican, la biomanipulation avec Dr Benjamin Simard, en 2002, la chasteté avec Mlle Isabelle Bégin au Collège de Montréal, en 2003, l’euthanasie avec le Dr Joseph Ayoub au Grand Séminaire de Montréal, en 2005, et de toute une série d’autres événements. Tout cela toujours appuyé des efforts considérables de M. André-Jacques Morin.

M. Morin n’a pas, par exemple, épargné ses forces durant les intenses préparations au 30ème anniversaire du RVME à Montréal, très réussies, le 28 novembre 2004 au Grand Séminaire de Montréal. En 2005, suite à une autre conférence sur le très actuel sujet de l’euthanasie et du suicide assisté, M. Morin a formellement quitté les rênes du RVME Montréal sans pour autant cesser de nous appuyer moralement de même que par ses légendaires analyses des événements qu’il envoyait fréquemment aux journaux et à nous.

Nous remercions de tout cœur M. Morin pour ce qu’il a été et pour ce qu’il a fait pour nous. Au revoir M. André-Jacques !  Vous étiez un grand monsieur et un véritable ami !

PROTECTION CONTRE LE SUICIDE ASSISTÉ (SA)

Suite à l’initiative de Mme Myriam Tétrault, responsable du RVME Montréal, celui-ci organisera bientôt quelques séances d’information  données par deux notaires qui expliqueront aux intéressés que faire avec son « mandat en cas d’inaptitude » afin de se protéger contre le suicide assisté et l’euthanasie, cette dernière étant un suicide assisté à 100 %. 
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RESPECT DE LA VIE – 

MOUVEMENT D’ÉDUCATION – RÉGION DE QUÉBEC

KIOSQUE AU CONGRÈS DES CHEVALIERS DE COLOMB

Les 19 et 20 avril, nous avons tenu kiosque au Congrès annuel des Chevaliers de Colomb du Québec, au Hilton de Québec. Ainsi, nous avons eu l’occasion de distribuer quelques centaines de feuilles promo du service de soutien à l’adoption de nouveau-nés canadiens Vivere, dont le texte se lit comme suit : « Selon la génétique, la biologie et l’embryologie, tu es la merveille et le chef d’œuvre que tu es depuis le moment où tu as été créé(e), soit le moment de ta conception. Depuis cette seconde, absolument rien n’a été ajouté, tu étais complètement et totalement là, dans cette toute première cellule, unique au monde, avec une contribution toute spéciale que seul(e) toi pouvait offrir à l’humanité. Une seule personne vaut plus que tout l’univers... Chérissons-les toutes dès leur conception ! En cas de grossesse trop difficile à assumer, pensons à l’adoption. www.adoptionviverecanada.com. » 

Pour imprimer cette feuille, nous vous invitons à la télécharger gratuitement à partir de notre site Web au www.rvme.org, section « Nos publications ». Faites-la laminer sur bois ou plastifier, affichez-la sur les murs de vos salles de rencontre, de votre église, de votre centre municipal, etc. Il faut créer un arrimage entre les grands besoins en adoption de nouveau-nés canadiens et le grand besoin de soutien à l‘adoption pour les parents biologiques.

CONFÉRENCE FRUCTUEUSE AU CENTRE DE SERVICES DIOCÉSAINS DE QUÉBEC

Le 19 avril, une demi-douzaine de personnes des plus engagées et engageantes ont assisté à la conférence RVME intitulée « En cas de grossesse difficile, quels choix existe-t-il ? » Plus particulièrement, on a expliqué les rouages de l’adoption au Québec et les perspectives de développement dans le domaine. Tous se sont montrés intéressés à offrir leur soutien à une femme aux prises avec une grossesse difficile à assumer et ayant choisi de confier son enfant à l’adoption à la naissance, par l’entremise du service de soutien à l’adoption de nouveau-nés canadiens Vivere, qu’on peut découvrir davantage en visitant le www.adoptionviverecanada.com.
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SAVIEZ-VOUS QUE

DEUX FILMS EN FAVEUR DE LA VIE SE SUCCÈDENT

Non seulement le film en faveur de la vie « Bella » a-t-il décroché plusieurs premières places dans les cinémas du Canada depuis sa sortie, le 10 avril, le film « Juno » également en faveur de la vie humaine, a décroché des nominations pour meilleur film aux Academy Awards et pour meilleure actrice (la Canadienne Ellen Page) aux Oscars. 

LE PROJET DE LOI C-484 A PASSÉ LA SECONDE LECTURE

Le projet de loi C-484 a passé l’étape de la seconde lecture en Chambre des communes, le 5 mars. Celui-ci criminaliserait le fait de causer la mort d’un enfant à naître par une violence commise envers sa mère. Le projet de loi doit maintenant faire l’objet d’analyses en comité parlementaire.

CRÉDITS D’IMPÔTS POUR LES ENFANTS-À-NAÎTRE

Le parti libéral envisage de proposer au gouvernement québécois de rendre le programme de crédits d’impôts remboursables  « soutien aux enfants » accessible aux fœtus dès qu’ils ont 20 semaines. 

60 000 PERSONNES APPLAUDISSENT EN FAVEUR DE LA VIE

Lors de la Messe présidée par le Saint Père le Pape Benoît XVI au Yankee Stadium de New York, le 20 avril, les applaudissements les plus nourris ont été suscités auprès des 60 000 fidèles rassemblés lorsque le Saint Père a dénoncé l’avortement, faisant appel à la protection des droits de « l’être humain le plus innocent et sans défense, l’enfant à naître dans le sein de sa mère ». 

UN AVORTOIR FERME APRÈS 40 JOURS DE PRIÈRE POUR LA VIE

Le 2 avril, une clinique d’avortement de New York a fermé ses portes à la suite de la vigie de prière de 40 jours pour la vie tenue de part et d’autres aux États-Unis dans les mois précédents.

DES MILITANTS DE L’EUTHANASIE CHANGENT DE CAMP

La Dr Sylvie Ménard, éminente oncologue européenne, a signalé à la revue espagnole Huellas du 11 avril avoir changé d’avis concernant l’euthanasie à la suite d’une maladie qui l’a amenée à bénéficier de soins de confort dits « palliatifs ». Il en va de même pour un étudiant de l’université de Washington State, qui, à la suite d’un débat concernant l’euthanasie tenu à l’Université, s’est rendu compte de l’énorme danger que celle-ci pose pour une multitude de personnes vulnérables à la merci d’autrui.
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    OUI, JE VEUX AIDER LE RVME À BÂTIR LA CULTURE DE LA VIE !

 INDIVIDUS :
   Pour 25 $ par année, je deviens membre et je recevrai :

 ORGANISMES 1 : Pour 200 $ par année, nous devenons membre et nous recevrons :

 ORGANISMES 2 : Pour 25 $ par année, nous ne devenons pas membre (donc pas de 




    droit de vote) mais nous recevrons tout de même :

· quatre numéros par année du bulletin de bonnes nouvelles pour la vie du RVME, 

     Signes de Vie ;

· Un reçu d’impôt pour le montant de ma cotisation et, le cas échéant, de mon don supplémentaire.

L’année de cotisation correspond à l’année de calendrier, soit du 1er janvier au 31 décembre. La date d’aujourd’hui est le  ____ e jour du mois de _______________ de l’an __________. Si cette date est entre le 1er janvier et le 31 août, ma cotisation s’applique à l’année de calendrier en cours. Par contre, si la date d’aujourd’hui est entre le 1er septembre et le 31 décembre, ma cotisation s’applique au restant de l’année en cours ainsi qu’à l’année de calendrier qui suit. 

  Je désire ajouter à ma cotisation un don au RVME de :


 25 $

 50 $

 100 $ 
 autre montant de : _______ $ ; ou 

 J’inclus douze (12) chèques post-datés de ________ $ pour les 12 prochains mois.

MES/NOS COORDONNÉES (LETTRES MOULÉES S.V.P.)

___________________________________
___________________________________

Prénom





Nom de famille

_________________________________________________________________________

Organisme (le cas échéant)

No

Rue









App.

_________________________________________________________________________

Ville





Province



Code postal

Tel. : (_______)________________________ 

J’envoie le présent formulaire accompagné de mon ou mes chèque(s) établi(s) à l’ordre de la région dans laquelle je demeure. Si je demeure à l’extérieur de l’une des régions ci-dessous, je libelle mon chèque à l’ordre du « RVME – Secrétariat général », 301-2310, rue Ste-Catherine E., Montréal (Québec) H2K 2J4. 

RVME Québec


RVME Outaouais

RVME Montréal

1073, boul. René-Lévesque Ouest
C.P. 2204, Succ. Hull

301-2310, rue Ste-Catherine E.

Québec (Québec)  G1S 4R5

Gatineau (Québec) J8X 3Z4
Montréal (Québec) H2K 2J4

Diocèse de Québec


Diocèses de Gatineau-Hull,
Diocèse de Montréal



 


Ottawa, Mont-Laurier, Amos







Rouyn-Noranda, Pembroke 







et Alexandria-Cornwall
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Respect de la Vie - Mouvement d’Éducation 

www.rvme.org

RVME Secrétariat général 

301-2310, rue Sainte-Catherine Est, Montréal (Québec)  H2K 2J4 ; tél. : (514) 933-8354 ; téléc. : (514) 933-1823 ; 

Courriel : respect.vie@bellnet.ca

Le 8 mai 2008

Chers amis de la vie, bonjour !

Le moment historique du grand débat sur la décriminalisation du suicide assisté (SA) est à nos portes. En effet, Mme Francine Lalonde, député du Bloc Québécois, a annoncé à la Presse canadienne, le 13 avril 2008, qu’elle s’apprête à déposer, cette année, un projet de loi visant à décriminaliser le suicide assisté (SA). Vous n’aurez qu’à lire l’article en page 1 du numéro d’été de notre bulletin de bonnes nouvelles pour la vie, Signes de Vie, ci-joint, pour comprendre combien une telle mesure viendrait compromettre le bien-être, la sécurité et la vie même d’une multitude de personnes, y compris les vôtres. De grâce, nous devons tout arrêter pour s’acharner à produire, espérons-le à temps, une sensibilisation auprès de la population concernant les conséquences gigantesques d’une telle remise de pouvoir de vie et de mort sur nous. Nous sommes les contribuables qui serons obligés de payer pour une telle précarisation des soins de santé, nous avons tout intérêt et tout droit et même tout devoir de nous prononcer ! C’est urgent ! 

Ne laissez personne vous dire qu’il s’agit d’un « choix privé » dans lequel on ne peut « s’ingérer ». Dès qu’on demande aux contribuables de payer et même de commettre un geste au sein d’une profession dans des institutions publiques, le geste devient public et sort en définitive du domaine « privé ».

Compte tenu du développement intéressant des soins palliatifs ces dernières années, il y a là un élan sur lequel on peut tabler pour forger des alliances éducatives. C’est le moment ou jamais de consentir tous les efforts possibles et imaginables pour informer les gens. Soyez de la partie, vos concitoyens ont infiniment besoin de vous ! 

Le président,
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Ward O’Connor

p. j.
bulletin Signes de Vie, numéro d’été

P.S. Veuillez noter que le bureau du RVME Secrétariat général (Canada) et celui du RVME Montréal sont toujours au même local physique au 2310, rue Ste-Catherine Est, mais que le numéro du local est maintenant le « 301 » au lieu de « 38 ».
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